
 

 

 

 

 

 

 
 
 

 Tenue de sport spécifique à l'E.P.S. 
 
 

 Pour l’extérieur : une paire de basket à lacets ; 

 Pour l’intérieur : une paire de chausson de gymnastique et une paire de 
basket à semelles blanches obligatoires pour la sécurité et la protection du sol 
de la salle de gymnastique ; 

 1 paire de chaussette en COTON ; 

 1 short ou un jogging/survêtement, selon la météo ; 

 1 maillot de corps ( tee-shirt) ; 

 1  vêtement type K-Way ou un sweat-shirt ; 

 1 sac de sport pour le transport et le rangement. 

 1 paire de sur chaussures (type médical ou plastique) pour les retours en bus 
après la course d’orientation 

 1 coupe-vent et une veste chaude 

 1 gourde  

 Pour les 4èmes/3èmes : petite serviette de bains pour les activités Crossfit 
sur agrès 

 Pour les séances piscine: slip de bain pour les garçons et maillot de bain 1 
ou 2 pièces « type club » pour les filles. 

 Tenues de club autorisées  
 

        Veiller à entretenir 1 fois par semaine les vêtements de sport de votre enfant. 
 

 
 Marquage obligatoire des affaires au nom de l’élève : 

 
En cas de perte, il est plus facile de les restituer à son propriétaire. 

 
 Ne pas entreposer des objets de valeur dans les vestiaires : 

 
     (Bracelets,  bagues, portables, MP3, argent, ... INTERDITS). 

 

 
Une information complète sur l'Inaptitude au sport et l'Association Sportive 

sera donnée à la rentrée à tous les élèves par leur professeur d'E.P.S :  
 
 

  -    faire part des contre-indications médicales pour votre enfant ;  
                           -   si votre enfant souhaite participer à l’A.S, prévoir un certificat médical            
                          autorisant à la pratique de la compétition sportive.  
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A Conserver 
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